






PROBLEMATIQUE
Les maladies ou les accidents de travail à bord des  
navires du travail des marins du fait de sa particularité

car il se pratique loin de toute assistance médico-
sanitaire . 

Ces  SOUCIS  concernent plusieurs intervenants :

-- MARINS ( Intéressés );
-- ARMATEURS  et  PROFESSIONNELS;
-- RESPONSABLES  GOUVERNEMENTAUX:
-- MEDECINS  des  GENS  de  MER .



MARINSMARINS

Les premiers intéressés car toute atteinte à leur santé

aurait des retombées négatives, qui sont parfois 

graves, car elles touchent directement leur principale 

source de vie.



ARMATEURS  et  PROFESSIONNELSARMATEURS  et  PROFESSIONNELS

L’atteinte d’un , ou plusieurs marins en plein 

travail pourrait perturber la marche du service; 

entrainant parfois des retombées financières 

importantes .



RESPONSABLES  ADMINISTRATIFS / RESPONSABLES  ADMINISTRATIFS / 
GOUVERNEMENTAUXGOUVERNEMENTAUX

L’entrave au travail en mer à bord des navires par 

l’atteinte du personnel navigant aurait des 

retombées sociales, et économiques importantes  

imposant aux décideurs à mobiliser des dépenses 

supplémentaires .



MEDECINS des GENS de MER MEDECINS des GENS de MER 
( EXPERTS )( EXPERTS )

L’atteinte de santé des marins dont il est responsable lui 

cause des soucis permanents, et quotidiens afin de veiller 

que ces gens de la mer soient toujours dans l’état sanitaire 

idéal de travail.

Ainsi Le médecin se trouve au centre des principaux 

intervenants cités . 



Le rôle du médecin des gens de mer se révèle  de 
plus  en plus important  car il  peut  intervenir  au 
niveau  de l’ensemble  des intervenants dans le 
travail marin; toutes catégories confondues .
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E X P E R T I S E

SENSIBILISATION SENSIBILISATION 
-- Etat de  Santé des  Marins  non  Atteinte ( Intègre  )
-- Environnement  de  Travail ( Navire ) Adéquat .
-- Eviction de l’Exposition  à toute  cause  de  Danger.
-- Législation  Claire , Evolutive, et Respectée .



SENSIBILISATIONSENSIBILISATION
La sensibilisation; ou Information / Communication 

doit prendre une part importante parmi le paquet 

d’activités  du médecin des gens de mer , car elle 

permet d’éviter aux marins pêcheurs de se trouver 

dans des situations non souhaitables telles que :

ACCIDENT  ou / et  ACCIDENT  ou / et  
MALADIEMALADIE



LA  SENSIBILISATION

2 Modes

ACTIVE PASSIVE



SENSIBILISATION  ACTIVE

Le médecin des gens de mer est en droit ( voire obligation ) 

d'organiser des séances de  sensibilisation / information en

faveur des marins pêcheurs ; ces séances seront

organisées en collaboration avec : 



Les responsables administratifs de la Délégation des    
pêches maritimes ;

Les spécialistes  de  la formation en sécurité de navigation  
dans  les  différents Instituts  de pêche  maritime ;

Les professionnels, et les différents    responsables de   
l’Armement ( Toutes catégories de pêche  confondues ).



SENSIBILISATION  PASSIVE

Le moment idéal pour sensibiliser un marin pêcheur contre 

Les risques  encourus ( maladie et / ou accident ) est lors de 

Son passage dans le service des gens de mer  pour une 

Visite médicale obligatoire; ou lors d'une  inspection 

médicale  à bord .



SIEGE  DE  LA  SENSIBILISATION



MOYENS  UTILISES

Les moyens utilisés sont divers, et dépendent de chaque 
cas, et de chaque situation; du profil de public cible et de 
son niveau d’instruction : 

-- Brochures et Dépliants; 
-- Moyens audio ; 
-- Moyens audio-visuels ; ou 
-- Séance orale, inter - active impliquant l’assistance, et 

appuyée par une diffusion Audio, ou projection de film.



THEMES  ET  SUJETS  TRAITES  :

Sensibilisation  Passive  = 
Les sujets traités diffèrent, et  dépendent du poste du 
marin sujet à la visite médicale.

Sensibilisation  Active  = 
Les sujets traités sont préparés et connus d'avance en 
fonction du profil  du public cible ; suivant un calendrier  
préétabli . 
-- Tous  marins  confondus, 
-- Niveaux  de formation et  de  spécialité, et 
-- En fonction du type de pêche concerné . . .



SUJETS  FREQUEMENT TRAITES ( 1 ) 

-- Hygiène Individuelle et Générale .

-- Maladies transmissibles  et / ou contagieuses. 
( Ex : I. S. T / Sida ; Tuberculose ; Paludisme ; . . . ) 

-- Les drogues et Tabac .

-- Les Nuisances ( bruit )  .



SUJETS  FREQUEMENT TRAITES ( 2 )

-- Les Vaccins : 
* Obligatoires dans notre pays.
* Obligatoires dans d’autres pays de destination probable .

( Pays à caractère  endémique pour certaines maladies.

-- Le respect général des règles et mesures de sécurité. 

-- Autres  sujets  suivant la situation qui l’exige .



CONCLUSION

AinsiAinsi ; le vieux Dicton; le vieux Dicton ::

‘

Reste  toujours  de rigueur, et d’actualité

‘’ VAUT  MIEUX  PREVENIR  QUE   GUERIR ‘’



Merci  pour  Votre  Attention
GRACIAS

Bienvenue à Agadir en Juillet 2009
Bienvenido a Agadir in Julio 2009


